PAR POSTE ET COURRIEL
Yves Fréchette


 Ligne directe (514) 937-2881 poste 245


 v.frechette@scf.qc.ca
Le 8 avril 2003
 Adjointe : Georgette Hetti, poste 247

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2
Objet :
Correction à la plaidoirie d’Option consommateurs


Demande relative à la détermination du coût du service du 


distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (phase I)


N/dossier : 14306-YFPS

Chère consœur, 

Le 17 mars 2003, Option consommateurs a soumis à la Régie de l’énergie sa plaidoirie écrite dans le dossier décrit en rubrique.

Le 1er avril 2003, lors de sa réplique, le procureur du Distributeur, Me Éric Fraser, a mis en doute certains passages de la plaidoirie d’Option consommateurs. Spécifiquement, Me Fraser s’est prononcé sur les éléments inscrits sous la rubrique « Indice de  Handy-Whitman » que l’on retrouvent à la page 18 de la plaidoirie d’Option consommateurs.

Dans son analyse, le procureur du Distributeur s’inscrit en faux contre les commentaires d’Option consommateurs liés à l’engagement 9 (HQD-12,D-4.1.5). Ainsi, Me Fraser affirme aux pages 48 et 49 des notes sténographiques du 1er avril 2003 que le total du nombre de poteaux décrits à l’engagement no9 ainsi qu’à la pièce HQD-9, document 1, pages 55 de 58, annexe 1 du tableau 2 sont équivalents.
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Option consommateurs souhaite donc informer la Régie qu’une erreur de calcul s’est glissée dans son appréciation de la preuve et que les commentaires de Me Fraser à cet égard sont exacts. Option consommateurs prie donc la Régie de ne point tenir compte des éléments qui sont décrits sous la rubrique « Indice de Handy-Whitman » reproduits aux pages 17 et 18 de sa plaidoirie écrite produite le 17 mars 2003.

Souhaitant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD .

(S) Yves Fréchette

Yves Fréchette

Avocat

/gh

c.c.
 Me Éric Fraser (par courriel et poste)


 Tous les intervenants (par courriel)

